
 

 

 

ORDRE DU JOUR 

VALIDE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

 

L’ordre du jour arrêté par le Conseil d’Administration du 26 janvier 2026 sera le suivant :  

1) Déclaration d’ouverture du Président. 

2) Désignation du bureau de l’assemblée générale. 

3) Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale 2025. 

4) Rapport du Président sur la gestion du Conseil d’Administration. 

5) Rapport d’activité en vidéo. 

6) Rapport moral par le Président. 

7) Rapport financier par le Trésorier et l’Expert-Comptable. 

8) Rapport du Commissaire aux Comptes. 

9) Approbation des comptes de l’exercice 2024-2025 : quitus et affectation du résultat. 

10) Approbation du budget prévisionnel 2026-2027 avec vote des cotisations et participations 

financières. 

11) Délibérations sur les questions mises à l’ordre du jour. 

12) Allocutions officielles. 

13) Clôture de l’assemblée générale par le Président. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


